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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur les rapports annuels 2015-2016 sur la subsidiarité et la proportionnalité 

(2017/2010(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu l’article 5 du traité sur l’Union européenne, 

– vu le protocole nº 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union européenne, 

– vu le protocole nº 2 sur l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité, 

– vu l’accord interinstitutionnel du 16 décembre 2003 «Mieux légiférer» et sa version la 

plus récente, l’accord interinstitutionnel du 13 avril 2016 «Mieux légiférer», 

– vu les modalités pratiques convenues le 22 juillet 2011 entre les services compétents du 

Parlement européen et le Conseil pour la mise en œuvre de l’article 294, paragraphe 4, 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en cas d’accords en première 

lecture, 

– vu sa résolution du 17 mai 2017 sur le rapport annuel 2014 sur la subsidiarité et la 

proportionnalité1 et sa résolution du 12 avril 2016 sur les rapports annuels 2012-2013 

sur la subsidiarité et la proportionnalité2, 

– vu les rapports annuels 2015 et 2016 de la Commission sur la subsidiarité et la 

proportionnalité (respectivement COM(2016)0469 et COM(2017)0600), 

– vu les rapports annuels 2015 et 2016 de la Commission sur les relations entre la 

Commission et les parlements nationaux (respectivement COM(2016)0471 et 

COM(2017)0601),  

– vu les rapports semestriels de la Conférence des organes parlementaires spécialisés dans 

les affaires de l’Union européenne (COSAC) sur l’évolution des procédures et pratiques 

de l’Union européenne en matière de contrôle parlementaire du 19 juin 2014, du 

14 novembre 2014, du 6 mai 2015, du 4 novembre 2015, du 18 mai 2016, du 18 octobre 

2016 et du 3 mai 2017,  

– vu l’accord de coopération signé le 5 février 2014 entre le Parlement européen et le 

Comité des régions, 

– vu le rapport annuel 2015 du Comité des régions sur la subsidiarité, 

– vu les articles 52 et 132 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission des affaires juridiques et l’avis de la commission des 

affaires constitutionnelles  (A8-0000/2017), 

                                                 
1 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2017)0210. 
2 Textes adoptés de cette date, P8_TA(2016)0103. 
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A. considérant que les années 2015 et 2016 correspondaient aux deux premières années 

entières de la Commission Juncker, qui a pris ses fonctions en novembre 2014; que le 

Président Juncker a entrepris de placer la subsidiarité au cœur du processus 

démocratique européen; 

B. considérant que la Commission a reçu, en 2015, huit avis motivés concernant trois 

propositions de la Commission; que le nombre total de contributions déposées s’élevait 

à 350; que la Commission a reçu, en 2016, 65 avis motivés concernant 26 propositions 

de la Commission; que le nombre total de contributions déposées s’élevait à 620; 

C. considérant que la Commission a adopté le 19 mai 2015 un ensemble de mesures visant 

à améliorer la réglementation, assorti de nouvelles lignes directrices intégrées pour une 

meilleure réglementation et notamment d’orientations actualisées pour l’évaluation de la 

subsidiarité et de la proportionnalité dans le cadre de l’analyse d’impact de nouvelles 

initiatives; 

D. considérant qu’en 2015, le Service de recherche du Parlement européen a préparé 

13 évaluations initiales, une analyse d’impact d’amendements de fond du Parlement et 

six analyses d’impact ex post; qu’en outre, il a préparé quatre rapports sur le coût de la 

non-Europe et deux évaluations de la valeur ajoutée européenne; considérant qu’en 

2016, le Service de recherche du Parlement européen a préparé 36 évaluations initiales, 

une analyse d’impact d’amendements de fond du Parlement et 14 analyses d’impact ex 

post; qu’en outre, il a préparé sept rapports sur le coût de la non-Europe et cinq 

évaluations de la valeur ajoutée européenne; 

E. considérant que les pouvoirs délégués dans les actes législatifs de l’Union sont conférés 

lorsque la flexibilité et l’efficacité sont requises et ne peuvent pas être obtenues au 

moyen de la procédure législative ordinaire; que l’adoption des règles essentielles pour 

la matière concernée est réservée aux législateurs; 

F. considérant que la subsidiarité et la proportionnalité sont des éléments essentiels dans le 

cadre des évaluations rétrospectives, qui permettent d’apprécier si des actions au niveau 

de l’Union produisent effectivement les résultats escomptés en termes d’efficience, 

d’efficacité, de cohérence, de pertinence et de valeur ajoutée européenne; 

1. rappelle l’importance des rapports annuels sur la subsidiarité et la proportionnalité 

rédigés par la Commission; relève que les rapports annuels 2015 et 2016 de la 

Commission sont plus détaillés et plus complets que ceux des années précédentes; 

2. souligne que la subsidiarité et la proportionnalité sont des principes fondamentaux que 

les institutions de l’Union doivent prendre en considération lorsqu’elles exercent les 

compétences de l’Union; rappelle que ces principes visent à améliorer le 

fonctionnement de l’Union en veillant à ce que les mesures soient toujours prises au 

niveau d’administration qui convient le mieux; attire l’attention sur le fait que ces 

principes peuvent être détournés pour servir des fins eurosceptiques et souligne que les 

institutions de l’Union doivent rester vigilantes pour éviter ce risque et y parer; 

3. prend acte de l’initiative, annoncée par Jean-Claude Juncker, Président de la 

Commission, lors de son discours 2017 sur l’état de l’Union, de créer une équipe de 

travail sur la subsidiarité et la proportionnalité, présidée par Frans Timmermans, vice-
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président de la Commission, et qui aura pour membres aussi bien des députés au 

Parlement européen que des parlementaires nationaux; invite la Commission à fournir 

au Parlement des informations plus complètes quant à l’organisation et aux 

compétences dont elle envisage de doter cette équipe de travail; 

4. prend acte de la méthode suivie par la Commission dans ses rapports 2015 et 2016, dont 

les statistiques classent les avis motivés transmis par les parlements nationaux au sujet 

d’un ensemble de propositions comme un seul avis motivé au lieu d’un avis motivé 

pour chacune des propositions; 

5. prend acte du travail accompli par le comité d’analyse d’impact et son successeur à 

compter de juillet 2015, le comité d’examen de la réglementation; constate que les deux 

comités ont estimé qu’environ 23 % des analyses d’impact qu’ils ont examinées en 

2015 contenaient une analyse insuffisante des principes de subsidiarité ou de 

proportionnalité, ou de ces deux principes; relève qu’en 2016, la part d’analyses 

d’impact considérées comme insuffisantes par le comité d’examen de la réglementation 

était de 15 %; se félicite que ces pourcentages soient en baisse par rapport aux années 

précédentes; souligne que la Commission a réexaminé toutes les analyses d’impact 

concernées en tenant compte de l’avis du comité d’examen de la réglementation; 

6. salue l’adoption, par la Commission, en mai 2015, d’un nouveau train de mesures 

«Mieux légiférer» visant entre autres à faire en sorte que les principes de subsidiarité et 

de proportionnalité soient appliqués de manière plus cohérente et plus complète; estime 

que le nouveau cadre «Mieux légiférer» doit constituer un outil pour permettre à 

l’Union européenne de légiférer en pleine conformité avec les principes de subsidiarité 

et de proportionnalité; souligne néanmoins qu’il ne doit pas engendrer de retards 

inutiles dans l’adoption de la législation; 

7. salue l’engagement de la Commission à «d’abord évaluer» avant d’envisager 

d’éventuels changements législatifs; estime, à cet égard, que l’Union européenne et les 

autorités des États membres doivent travailler en étroite coopération pour mieux suivre, 

mesurer et évaluer les incidences réelles de la législation de l’Union sur l’économie, 

l’édifice social et l’environnement dans les États membres; 

8. se félicite de la signature par le Parlement, le Conseil et la Commission, en 2016, d’un 

nouvel accord interinstitutionnel «Mieux légiférer»; rappelle que la Commission s’est 

engagée à expliquer, dans l’exposé des motifs de ses propositions, comment celles-ci se 

justifient au regard des principes de subsidiarité et de proportionnalité; 

9. invite les parlements nationaux, lorsqu’ils émettent un avis motivé, à indiquer 

clairement dès le début que la contribution est un avis motivé au titre du protocole n° 2 

des traités et quelle(s) proposition(s) législative(s) elle concerne, à énumérer clairement 

les motifs qui conduisent à estimer qu’il y a non-respect du principe de subsidiarité, à 

fournir une synthèse de l’argumentation et à respecter le délai de huit semaines à 

compter de la date de transmission du projet d’acte législatif concerné; fait observer que 

respecter ces indications ne peut que faciliter le traitement correct, en temps utile, des 

avis motivés par toutes les institutions concernées; 

10. est d’avis que, depuis l’adoption du traité de Lisbonne, la participation des parlements 

nationaux aux affaires européennes a sensiblement progressé, y compris grâce aux 
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contacts entretenus avec d’autres parlements nationaux; encourage les parlements 

nationaux à poursuivre leurs contacts et à les renforcer, également de manière bilatérale, 

en vue d’améliorer la coopération entre les États membres, et ce, dans un esprit 

européen et dans le cadre d’une vision européenne commune, fondée sur l’état de droit 

et les droits fondamentaux; souligne que ces contacts peuvent faciliter l’échange de 

bonnes pratiques quant à l’application des principes de subsidiarité et de 

proportionnalité; 

11. attire l’attention sur le fait qu’en 2014, 14 chambres de 11 parlements nationaux ayant 

émis des avis motivés concernant la proposition de directive modifiant la directive 

96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1996 concernant le 

détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services1, le seuil 

d’un tiers de l’ensemble des voix prévu à l’article 7, paragraphe 2, du protocole n° 2 aux 

traités pour déclencher la procédure dite du «carton jaune» a donc été atteint; rappelle 

que les arguments avancés par les parlements nationaux dans ces avis ont fait l’objet 

d’un débat approfondi au Parlement avec la Commission; relève que la Commission a 

dialogué avec les parlements nationaux dans le cadre de la COSAC; relève que la 

Commission a publié une communication dans laquelle elle fournissait des motifs 

détaillés justifiant le maintien de sa proposition2; estime que ce faisant, la Commission 

s’est pleinement acquittée de son obligation de motiver sa décision; 

12. relève qu’en ce qui concerne la proposition susmentionnée de la Commission, sept 

chambres des parlements nationaux ont émis des avis dans le cadre du dialogue 

politique, dont la plupart concluent que la proposition respecte le principe de 

subsidiarité; relève que le groupe d’experts de la subsidiarité du Comité des régions a 

estimé que l’objectif poursuivi par la proposition pouvait être mieux réalisé au niveau 

de l’Union; 

13. rappelle que la procédure du «carton jaune» a été déclenchée deux fois par le passé (une 

fois en 2012 et une en 2013), ce qui, tout comme la nouvelle procédure du «carton 

jaune», témoigne du bon fonctionnement du système et du fait que les parlements 

nationaux peuvent participer facilement et en temps utile au débat sur la subsidiarité 

lorsqu’ils le souhaitent; 

14. rappelle qu’en vertu de l’article 7 du protocole n° 2 aux traités, les institutions 

européennes doivent tenir compte des avis motivés adressés par les parlements 

nationaux ou par une chambre de l’un de ces parlements; fait remarquer que la 

Commission a mis en place des procédures pour garantir aux parlements nationaux une 

réponse de fond sur les questions politiques en temps utile; demande à la Commission 

de lui transmettre systématiquement ses réponses aux avis motivés; 

15. prend acte des modifications au mécanisme de contrôle de la subsidiarité proposées par 

certains parlements nationaux; salue les conclusions de la COSAC selon lesquelles toute 

amélioration apportée au mécanisme de contrôle de la subsidiarité ne doit pas impliquer 

une modification des traités; relève qu’une prolongation du délai de huit semaines 

                                                 
1 COM(2016)0128. 
2 Communication du 20.7.2016 de la Commission au Parlement européen, au Conseil et aux parlements 

nationaux relative à la proposition de directive modifiant la directive concernant le détachement de travailleurs, 

en ce qui concerne le principe de subsidiarité, conformément au protocole nº 2 (COM(2016)0505). 
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imparti aux parlements nationaux pour émettre un avis motivé nécessiterait une 

modification des traités ou de leurs protocoles; relève qu’exclure d’autres périodes que 

le mois d’août du calcul de ce délai de huit semaines conduirait à ralentir inutilement la 

procédure législative et l’adoption d’actes législatifs importants; 

16. relève qu’il existe déjà plusieurs outils qui permettent aux parlements nationaux et aux 

citoyens de participer à chaque étape de la procédure législative et garantissent ainsi un 

contrôle du respect des principes de subsidiarité et de proportionnalité; encourage, dès 

lors, le recours à toutes les possibilités offertes par ces outils existants, sans qu’il faille 

créer des structures administratives encore plus complexes ni de longues procédures 

dans un contexte où l’Union peine déjà à se faire comprendre de ses citoyens; 

17. rappelle qu’il existe la possibilité d’avoir accès aux analyses d’impact et aux feuilles de 

route préparées par la Commission, de participer aux consultations publiques et à celles 

destinées aux parties prenantes organisées par la Commission ou le Parlement et de 

formuler des suggestions via la plateforme REFIT «Aidez-nous à réduire les formalités: 

suggestions»; 

18. encourage les parlements nationaux à émettre des avis sur les propositions de la 

Commission, qui sont toutes disponibles à tout moment pour consultation sur la base de 

données interne CONNECT; rappelle que toutes les informations sont disponibles sur la 

plateforme REGPEX; 

19. encourage les parlements nationaux et régionaux à renforcer leurs liens avec le Comité 

des régions, qui compte 12 groupes d’experts qui examinent les propositions législatives 

au regard des principes de subsidiarité et de proportionnalité; 

20. salue l’intérêt qu’ont témoigné certains parlements nationaux envers la procédure de 

«carton vert», qui leur permet de jouer un rôle plus actif et plus constructif dans les 

affaires européennes; relève que leurs avis sont partagés sur les modalités de cette 

procédure; estime qu’un mécanisme informel, fondé sur la coopération 

interparlementaire, peut contribuer à améliorer le dialogue politique avec les parlements 

nationaux; 

21. relève, eu égard à ce qui précède, qu’en 2015, 20 chambres des parlements nationaux 

ont signé ensemble, ou du moins soutenu, la première initiative «carton vert», qui 

portait sur le gaspillage alimentaire, et qu’en juillet 2016, neuf chambres des parlements 

nationaux ont signé ensemble la deuxième initiative «carton vert», dans laquelle ils 

invitaient la Commission à présenter une proposition législative relative à la mise en 

œuvre des principes de responsabilité sociale des entreprises au niveau de l’Union; 

signale que certaines des suggestions de la première initiative «carton vert» ont été 

ensuite reprises dans le train de mesures révisé sur l’économie circulaire adopté par la 

Commission en décembre 2015; fait remarque, dès lors, que les parlements nationaux 

jouent déjà un rôle constructif au sein du cadre institutionnel et qu’il n’y a nul besoin, à 

l’heure actuelle, de créer de nouvelles structures administratives ou institutionnelles, qui 

risqueraient de compliquer inutilement la procédure; 

22. relève qu’en 2016, certains parlements régionaux ont adressé directement à la 

Commission leur avis concernant certaines propositions de la Commission; relève que 

la Commission a tenu compte de ces avis lorsqu’il y avait lieu; rappelle qu’en vertu de 
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l’article 6 du protocole n° 2, il appartient à chaque parlement national ou à chaque 

chambre d’un parlement national de consulter, le cas échéant, les parlements régionaux 

possédant des pouvoirs législatifs; 

23. prend acte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne en matière 

de subsidiarité et de proportionnalité établie en 2015 et 2016; souligne que la Cour a 

rappelé que le respect, par le législateur de l’Union, de l’obligation de motivation de la 

subsidiarité doit être apprécié au regard non seulement du libellé de l’acte contesté, 

mais aussi de son contexte et des circonstances de l’espèce, et que les informations 

fournies devraient être suffisantes et compréhensibles par les parlements nationaux, les 

citoyens et les juridictions; souligne, en outre, que pour ce qui est du principe de 

proportionnalité, la Cour a rappelé qu’il convient de reconnaître au législateur de 

l’Union un large pouvoir d’appréciation dans des domaines qui impliquent de sa part 

des choix de nature politique, économique et sociale, et dans lesquels il est appelé à 

effectuer des appréciations complexes. 

24. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la 

Commission. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Ce rapport sur la subsidiarité et la proportionnalité a pour but d’analyser l’application de ces 

principes par les institutions européennes et leurs partenaires en vue de répondre au maximum 

aux attentes des citoyens et de leurs institutions nationales. Il s’inscrit dans la lignée des 

rapports effectués chaque année par la commission des affaires juridiques. Considérant le 

retard accumulé depuis le début de la législature dans l’adoption de ces rapports, il a été 

décidé de fusionner l’analyse des années 2015 et 2016. 

 

Les principes de subsidiarité et de proportionnalité sont des principes fondamentaux inhérents 

à l’efficacité de l’exercice des compétences de l’Union. Le traité de Lisbonne leur garantit 

d’ores et déjà une place prépondérante puisqu’ils sont consacrés à l’article 5 du traité sur 

l’Union européenne.  

Le principe de subsidiarité est une règle de répartition des compétences entre l’Union et ses 

États membres. Ainsi, en dehors des domaines de compétences exclusives, l’Union 

européenne ne peut intervenir que si elle est en mesure d’agir plus efficacement que les États 

membres à leurs échelons national ou local respectifs. Le principe de proportionnalité dispose 

que les moyens mis en œuvre par l’Union pour réaliser les objectifs fixés par les traités ne 

peuvent aller au-delà de ce qui est nécessaire. 

 

Ces principes garantissent l’efficacité de la procédure législative européenne tout en 

respectant les souverainetés nationales. Il est de notre devoir de veiller à ce que l’application 

de ces principes conserve cet équilibre. Or, depuis quelques années, ces principes ont été 

dévoyés par les formations politiques à tendance eurosceptique comme une arme contre la 

construction européenne. Ce rapport tend à rappeler que ces principes sont au service de 

l’exercice des compétences de l’Union européenne et non une entrave à son efficacité.  

 

A la lecture des rapports de la Commission pour les années 2015 et 2016, des conclusions de 

la COSAC, du travail du Comité des régions ainsi que des avis et propositions des parlements 

nationaux, il apparaît que toutes les parties fournissent des efforts pour travailler en synergie. 

Ce rapport salue cet intérêt croissant des différents protagonistes pour la politique 

européenne. 

Il est notamment constaté que, depuis 2014, les nouveaux outils mis en place entre autres par 

REFIT ont permis une participation accrue des parlements nationaux à la procédure 

législative. Il est souligné que la Commission continue d’appliquer son programme renforcé 

d’amélioration de la règlementation et que, contrairement au dernier rapport annuel 2014, les 

effets de ces engagements se font ressentir. 

 

Considérant tous les outils existants permettant aux citoyens, parties prenantes et parlements 

nationaux d’interagir dans différentes étapes de la procédure législative européenne, le rapport 

ne recommande pas la création de nouveaux outils. Il serait peu fructueux de complexifier le 

système existant que l’actuelle législature s’efforce par ailleurs de simplifier. En revanche, 

l’information et l’utilisation pleine des outils déjà disponibles seraient un réel atout dans 

l’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité.  

 


